
Un bien EN SUISSE      ENCOURAGEMENT A LA PROPRIETE DU LOGEMENT (EPL)

Résidant en Suisse actuellement

Nationalité suisse ou double nationalité ou

Résidant en France actuellement

versement en Suisse

Nationalité suisse ou double nationalité 

Résidant en Suisse ou en France actuellement

Nationalité suisse ou double nationalité 

versement en Suisse

impôt suisse prélevé à la source, qui est déduit du montant EPL, pas d'impôt à payer en France. 

Pour les personnes mariées, demander la rectification de l'imposition à la source pour la prise en 

compte du barême marié.

NB : Ce document est remis à titre d'information. Il est recommandé de consulter les autorités compétentes de chaque pays, afin de s'informer des dernières décisions et lois 

en matière de fiscalité.

INFORMATIONS SUR LES IMPÔTS (EPL)

Nationalité française ou tiers

Nationalité française ou tiers

Nationalité française ou tiers

1. Impôt suisse prélevé à la source, déduit du montant EPL

2. Impôt à payer en France

3. Possibilité de récupérer l'impôt suisse payé à la source

Un bien EN FRANCE   ENCOURAGEMENT A LA PROPRIETE DU LOGEMENT (EPL)

prestations de prévoyance découlant des rapports de travail de droit public

impôt suisse prélevé à la source, qui est déduit du montant EPL, pas d'impôt à payer en France. 

Pour les personnes mariées, demander la rectification de l'imposition à la source pour la prise en 

compte du barême marié.

impôt suisse

1. Impôt suisse prélevé à la source, déduit du montant EPL

2. Impôt à payer en France 

3. Possibilité de récupérer l'impôt suisse payé à la source

le versement se fait en Suisse


